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pour 

Ayant examiné la situation en Nmmibie, 

Ayant entendu 

Tenant ccim~te 
la Nsmibie, 

toutes les d&larations faites devant le Conseil, 

ae la déclaration du Président du Conseii des Nations Unies 

Tenant compte de la dgclaration de M. Peter Meushihange, Secr&aire aux 
relt&ione étrangères de la South West Akica People's Organization., 

Tenant ccamgta des déclarations des Ministres des affaires 6trangOres mandatés 
par l'Organisation de l'unité africaine et le r.zouvement des pays non alignés, 

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général publié sous la cote S/14333, 

R&xffirutant les droits ixwJi&mble& du peuple rmnibien à ltautwdétarmkmtion, 
ii 3.8 liber& et 8 l~ind6pendame raationrale dans une Nwibie de, conforn&ent b 
lr résolution 3.514 (X"V) de l'Amwn~bl~rs g@k&raJe, en date du 14 Bécesabm 1960, et 
la lé~t~té de sa lutte UT s taswrer L’-~escice de ces droite, 

BBB résoluti~m prtineuteat, en ~sxtictiiar les aalutions 
269 ( W?4), 431 (w8), 432 0.978), 435 ~aau8~ 439 WTSL 
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RcsFflrmant la responaabilit6 juridique de l'Organisation des Nations Unies $ .  l 

1'6gard de la Namibie, confor&nent aux r6solutions 2145 (XXI) et 2248 (S-V) de 
llAss~blée &nhl.e, 

Profond&$ préoca& par le refU persiskant de l'Afrique du Sud d'appliquer 
les rholutions et las decisions du Conseil dc s-hrit6 et de 1'ASSCmblhe gbnérale 
PX;QXI& que l'Afrique du Sud retire immsdiatemeat et sans conditions de la Namibie 
8x1 administration illégale, 

D&@orant le fait que l'attitude du r~uveruement.~ud-africain à L'6@xd des 
rholutlons et décisions du Conseil conctxnant la Barmb:e sape l'autorité de 
l'Organisation des Nation; Unies, 

Gravement préoccu& par le refus fla(i;rmt de l'Afrique du Sud d’appliquer 1~s .’ -x disp0ah-i de la rcsoliltion 435 (1978) du Conseil de s6cu‘itc, 

Profond&nent_ ~;~-?~-a~.& par les actes r+t& d'wession p?rpétr&s contre des 
l?tats?&épendants et souverains d'Afrique australe, 

Conscient des obligations qui incombent aux Etats kmbres e,~ vertu de 
llA?.%icle 25 de la Chaste des Nations Unies, 

Conscient &-$kleRi:~~ du devoir qui lui inconibe en vertu de l'Art$cle 6 de la 
C!IN’k des ITations Unieo, 

&$Se=t en con&quer.re en vertu du Chapitre VII de la Charte des Jations Unies, .Y- 

1. kmatate, dans le contefie de 1'Article 53 : 

d Que le refus persistant de l*A~frique du Sud de se conformer aux rlsolutions 
du Conseil de sécurité et de l'Assemblée g&hle concernant la Isrrllbie constitue 
~e mi3Q-e mn~e pour la paix et ?a s&witét intemmtionaba; 
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5. Déci&~fi_n_~~6quence à cette fin, et a titre de mez3ur8 urgente. en vertu 
de lcArtic~~l, d'adoPter de3 ~esureg ef'ficacee, & savcfy : 

a) Des snnctions ticoncdques et polit.;,;uti; 

b) un eroargo sur le p&role 

c 1 dl1 embargo sur 1~s arl.er:ar.:s 

_ JeLlxl!ie . tuLl3 - I -1; li;ta+s ?Ic;,bres de 1'0r~anisation des Iations Unies, L:cm"c,.' 
:,:imerit ,l l'>$tiil, 25 de 11 Charb des !Yations I!nics. d'aider efficace:-ent È a?pl~~~~-l.~~tr 
11.2 5 : ~Scl"?s r>rhm par la orésentz rZr,olution et, exnoS<cs dînn lec. r.?s0lutinns 
wrtinentes don?. le Conseil de siscurit$ zot saisi 

7. Demande en outre aux institutions sp&iali&es de prendre tOutCs les 
mesures &S=es pour appliquer les résolutions prévues plus haut: 

8. Prie instamment, coqte tenu des principes énoncés 8 l'hrticle 2 de la 
Charte des Mations Ux les Etats non membres de l'Organisation des Nations Unies 
d'a(3ir confornhent aux dispositions de la présente résolution: 

0 Dhide de cr$er, conformhent 2 l'article 28 du r$&?ment intikieur 
~rovikre, UI comité du Conseil de sécurit6 char& de r,üi.-rr* l'i- -.llc:if;i.og 
de la prshente rholution: 

10. Demande aux Etats Ikmbres de 1'Qrpnisation des Nations Unies et racmbres 
des institÜ%o~sp&ialis~es de rendre compte au Secrétaire général et au Com.it6 
du Conseil de shrit6 des mesures prises pur appliquer la prhxnte résolution; 

11. Invite le Secrhxire g&h%l 3 rendre compte au Conseil de &xrit6 des 
pro&%3 acco~liis dans l'application de fa présente résolution et de sowkettre son 
Pr=ier rvmt 162 -_-___ _ -. -___ au pl- t=% 

X2. 
Ufwt-res 

nir la querJti0n B son ordre du jour en vue de prendre 
*il eonvien&a, compte tenu de l~bvolu~iox3 de 165 arituatisn. 


